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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 1, supprimer les mots :

« , pour la durée de l’accueil de ces personnes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de maintenir le centre de santé jusqu'à la fermeture du village olympique, notamment 
pour prendre en charge les personnes chargées du démontage des structures.


